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Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 
 
 

Arrêté n°2025-35 portant délégation de signature du recteur au DASEN de la Savoie 
    
 

Le recteur 
 
VU  Le code général de la fonction publique,  
 
VU La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, 

les départements et l’Etat,  
 
VU Les articles R 911-82 à R 911-87 du code de l’éducation relatifs à la déconcentration de certaines 

opérations de gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale,  
 
VU Le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 modifié relatif aux dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics, 
 
VU L’article R 911-88 du code de l’éducation autorisant les recteurs d’académie à déléguer leur signature aux 

directeurs académiques des services de l’éducation nationale, 
 
VU  Le décret du 12 mars 2025 nommant Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 
 
VU Le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,  
 
VU  Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion comptable et budgétaire publique,  
 
VU  L'arrêté ministériel du 23 septembre 1992 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs 

pour prendre les décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles et des professeurs des écoles 
stagiaires, 

 
VU  L'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoir du ministre de l’éducation aux 

recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d’administration, d’information et d’orientation 
de l’enseignement du second degré, 

  
VU L’arrêté rectoral n°2014-44 du 14 novembre 2014 portant création du service mutualisé de gestion 

financière des personnels enseignants du premier degré public de l’académie,  
   
VU L’arrêté n°2025-56 du 21 mars 2025 de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnant délégation 

de signature à Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble,  
 
VU L’arrêté DCL-PEJ n°28-2025 du 22 avril 2025 de la préfète de la Savoie portant délégation de signature à 

Monsieur Philippe DULBECCO, recteur de l’académie de Grenoble, 
 
VU  Le décret du 30 septembre 2025 portant nomination de M. Giuseppe INNOCENTI, directeur académique 

des services de l’Education nationale de la Savoie. 
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A R R E T E 
 
ARTICLE 1er : 
 
Les directeurs académiques des services de l’éducation nationale des départements de l’académie de Grenoble 
signent, par délégation du recteur, l’ensemble des actes relatifs aux missions des services placés sous leur 
autorité se rapportant à la mise en œuvre de la politique éducative relative aux enseignements primaires et 
secondaires, ainsi qu’aux établissements qui les dispensent et aux personnels qui y sont affectés, en lien avec 
l’organisation administrative dont ils ont la charge par dispositions législatives ou réglementaires ou par délégation, 
à l’exclusion de l’attribution des bourses des élèves inscrits dans les collèges d’enseignement privés du 
département de la Savoie.  
 
Il est donné délégation de signature à M. Giuseppe INNOCENTI, directeur académique des services de 
l’éducation nationale de la Savoie, pour signer les actes et décisions suivants : 
 

Personnel 
 
1) Personnels enseignants du premier degré : gestion administrative, individuelle et collective des personnels 
titulaires, stagiaires et contractuels. 
 
2) Personnels enseignants du second degré, personnels d'éducation, personnels d'information et 
d'orientation titulaires et stagiaires 
-  autorisations spéciales d'absence pour participation aux assemblées publiques électives et aux instances 
statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi 
que leur contingentement,  
-   congés pour formation syndicale. 
 
3) Personnels de l'administration, personnels médico-sociaux et de santé, personnels techniques 
ouvriers et de service 
- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées électives publiques et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 
ainsi que leur contingentement, 

- congés pour formation syndicale. 
 

4) Personnels d'inspection et de direction 
- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées publiques électives et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13  du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 
ainsi que leur contingentement,  

- congés pour formation syndicale. 
 
5) Recrutement et gestion de proximité des AESH (accompagnants des élèves en situation de handicap) 
 
6) Recrutement et gestion des personnels recrutés sous contrat de service civique et affectés dans les 
écoles et EPLE du département 
 
7) œuvres sociales en faveur des personnels 
- désignation des membres  et présidence des comités départementaux de l'action sociale. 

 
Examens 

 
- organisation du premier concours interne de professeur des écoles,  
- préliquidation et mandatement des dépenses relatives aux examens dont le directeur académique a la 

responsabilité. 
 

Vie scolaire 
 
- aumônerie dans les lycées et collèges, 
- gestion de la procédure de déclaration d’ouverture des écoles privées sous contrat, dans le département, 
- adaptation du calendrier scolaire national dans les conditions et limites prévues par les articles D 521-1 à D 

521-5 du code de l’éducation, 
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- organisation des élections aux conseils d'administration des lycées, lycées professionnels, collèges, EREA, 
et aux conseils d’école,  

- réponse aux recours portant sur les contestations des résultats des élections aux conseils d’administration 
des EPLE et aux conseils d’école,  

- dérogation à l'obligation de loger des personnels logés dans les collèges, 
- conventions de prêt à usage individuel ou collectif de biens mobiliers au profit d’élèves handicapés des EPLE 

et des établissements privés sous contrat, 
- orientation des élèves du second degré à l’issue de la commission d’appel, affectation des élèves du second 

degré (à l’exclusion des BTS), dérogations à la carte scolaire,  
- réponses aux recours hiérarchiques formés à la suite de sanctions disciplinaires prononcées par les chefs 

d’établissements,  
- arrêtés relatifs à l’effectif maximum d’élèves pouvant être accueillis en classe de seconde, première et 

terminale et en collège,  
- agrément et recrutement des intervenants extérieurs pour le premier degré, notamment pour l’enseignement 

des langues,  
- classes de découverte pour le premier degré et enregistrement des structures d’accueil au répertoire 

départemental, 
- enregistrement et contrôle des services de vacances organisés en EPLE,  
- fonctionnement de la commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite de la scolarité 

à l’école primaire,  
- fonctionnement de la commission d’appel des décisions relatives à la poursuite de scolarité dans le second 

degré,  
- fonctionnement de la commission départementale d’orientation vers les enseignements adaptés du second 

degré,  
- arrêté de composition du comité social d’administration spécial (CSA SD), 
- arrêtés de désaffectation des locaux scolaires et des biens meubles utilisés par les collèges, ainsi que les avis 

relatifs aux désaffectations des terrains et locaux solaires utilisés par les écoles maternelles et primaires  
- règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles,  
- détermination des capacités d’accueil dans les classes maternelles, 
- conventions avec les collectivités territoriales pour le déploiement des ENT (environnement numérique de 

travail),  
- concours national de la résistance et de la déportation : 

recensement des élèves du département participant au concours, 
récupération des sujets auprès du rectorat et diffusion auprès des EPLE, 
composition de la commission départementale de correction, 
organisation de la remise des prix à l’échelon départemental. 

 
 

Moyens et affaires financières 
 
- gestion des moyens enseignants des premier et second degrés (collèges), public et privé,  
- gestion des moyens des assistants sociaux et des Psy EN du premier degré,  
- gestion des moyens des AESH,  
- autorisation d'utiliser le véhicule personnel pour les personnels dont les frais de déplacement sont remboursés 

sur les crédits dont le directeur académique est ordonnateur secondaire, 
- répartition des crédits Etat attribués globalement par le recteur, 
- ordonnancement des recettes et des dépenses imputées sur le BOP régional 214, en tant que responsable 

de centre de coût, 
- délivrance des ordres de missions permanents des chefs d'établissement pour les 

déplacements déterminés par le directeur académique mais dont les frais sont pris en charge par le budget 
de l'établissement. 

 
ARTICLE 2 : 
 
M. Giuseppe INNOCENTI peut subdéléguer tout ou partie de la signature qui lui est conférée à ses collaborateurs 
selon les termes de l’article D 222-20, alinéas 2 et suivants du code de l’éducation.   
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté rectoral n°2025-28 du 17 juillet 2025 à compter de son entrée en vigueur.  
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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ARTICLE 4 : 
 
Le directeur académique des services de l’éducation nationale de la Savoie est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 
         
 

Grenoble le 2 octobre 2025 
 
 

Philippe Dulbecco 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 
 
 

Arrêté n°2025-36 portant délégation de signature pour les questions relatives à la jeunesse, à la vie 

associative, à l’engagement civique et aux sports dans le département de la Savoie 

 

Le recteur 

 

Vu le code de l’éducation, notamment les articles R222-17, R222-17-1 et D222-20 ;  

 

Vu le décret n°2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel ; 

  

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à l’organisation 

des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

Vu l’arrêté n°2021-01 du 4 janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des sports de la 

région académique Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le protocole régional relatif à l’articulation des compétences pour la mise en œuvre des missions de l’Etat 

dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie 

associative conclu entre le préfet de région et le recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes en date 

du 18 décembre 2020 ; 

 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Mme Philippe Dulbecco, recteur de l’académie de Grenoble ; 

 

Vu l’arrêté n°2025-34 du 26 mars 2025 de la rectrice de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant 

délégation de signature au recteur de l’académie de Grenoble pour les questions relatives à la jeunesse, à la vie 

associative, à l’engagement civique et aux sports ; 

 

Vu le décret du 30 septembre 2025 portant nomination de M. Giuseppe INNOCENTI, directeur académique des 

services de l’Education nationale de la Savoie ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er :  

Délégation de signature est donnée à M. Giuseppe INNOCENTI, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Savoie, à l’effet de signer, par délégation du recteur, au nom de la rectrice de la région 

académique Auvergne-Rhône-Alpes, tous actes et décisions suivants :  

 

1) Dans le cadre des directives fixées par le recteur de région académique, les actes nécessaires à la mise en 

œuvre des politiques régionales dans les domaines de la jeunesse, de l’engagement et des sports, notamment 

ceux à l’effet de communiquer aux services placés sous son autorité et aux chefs d’établissement les instructions 

nécessaires à cette mise en œuvre. 

 

2) En matière de formations, certification et emploi, tous les actes relatifs à la délivrance du BAFA (article D432-

11 du code de l’action sociale et des familles) ; 

 

3) En matière de jeunesse et d’éducation populaire : 
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- cosignature de la convention de projet éducatif territorial avec le préfet de département (article D551-13 du code 

de l’éducation) ; 

- agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire au niveau départemental (décret n°2002-571 

du 22 avril 2002).  

 

4) En matière de service national universel, tous les actes, arrêtés et décisions relatifs : 

- à l’organisation du séjour de cohésion mentionné au 5° du I de l’article R. 227-1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

- au recrutement et à la gestion des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de 

cohésion, à l’exception des personnes chargées des fonctions de direction, notamment celles recrutées par un 

contrat d’engagement éducatif en application de l’article L. 432-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

- à la formation régionale des personnes physiques participant à des fonctions d’animation du séjour de cohésion; 

- à l’approbation des missions d’intérêt général proposées dans le cadre de la réserve du service national 

universel par les organismes mentionnés à l’article 4 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 ; 

- à la signature des conventions avec les EPLE/EPLEA d’accueil des séjours de cohésion ;  

- à l’inscription et à l’affectation des réservistes du service national universel ; 

- au contrôle des conditions de mise en œuvre de la réserve du service national universel. 

 

Article 2 :  

M. Giuseppe INNOCENTI, directeur académique des services de l’éducation nationale de la Savoie peut donner 

délégation pour signer les actes prévus à l’article 1, au chef du service départemental à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports dans les conditions fixées par l’article D222-20 du code de l’éducation. 

 

Article 3 :  

L’arrêté rectoral 2025-29 du 17 juillet 2025 est abrogé. 

 

Article 4 : La secrétaire générale des services départementaux de l’Education nationale de la Savoie est chargée 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 
      Grenoble, le 2 octobre 2025 
 
 

Philippe Dulbecco 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 

 
- Vu les articles D 643-1 à 643-35 du code de l’éducation ; 
- Vu l’arrêté du 16 juillet 1987 fixant les modalités d’organisation des examens des brevets de techniciens 
supérieurs; 
- Vu l’arrêté du 06 aout 2025 fixant les dates d’ouverture et de clôture des registres d’inscription de 
l’examen du brevet de technicien supérieur (BTS) à la session 2026; 
 
 
Article 1 : Les registres d’inscription aux épreuves de la session 2026 des brevets de technicien 
supérieur seront ouverts : 
 

du jeudi 09 octobre 2025 à 09h00 au mercredi 12 novembre 2025 à 17h00. 

 
Article 2 : Seuls pourront être admis à subir les épreuves du brevet de technicien supérieur les candidats 
régulièrement inscrits à l’examen dans les délais fixés à l’article 1, sous réserve qu’ils remplissent les 
conditions spécifiques prévues dans le règlement particulier de chaque spécialité. 
 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

 
Pour le recteur de l’académie et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe 
 
 

Céline Hagopian 
 

 

           
Pôle de l’enseignement supérieur 
Réf N° DEC/POLESUP/XII/25/231 
Affaire suivie par :  

Laura VILLENEUVE 

04 76 74 73 98 

dec.sup-responsable@ac-grenoble.fr 

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 

ARRETE 
 

N° DEC/POLESUP/XII/25/231 du 29 septembre 2025 
 



DÉCISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE

N° 2025-18

annule et remplace la décision n° 2025-13 du 1er septembre 2025









DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr



Décision n° 2025 - 17

du directeur interrégional des douanes et droits indirects d’Auvergne-Rhône-Alpes
de délégation de signature en matière de contentieux

et de gracieux dans le domaine des contributions indirectes
et en matière de règlement transactionnel dans le domaine douanier

Liste des directeurs régionaux des douanes et droits indirects de Lyon, Annecy, Chambéry et Clermont-Ferrand,
de  la  direction  interrégionale  des  douanes  et  droits  indirects  d’Auvergne-Rhône-Alpes bénéficiant  de  la
délégation de signature du directeur interrégional des douanes et droits indirects

Vu les III, IV et V de l’article 408 de l’annexe II au code général des impôts ; 

Vu les articles 214 et 215 de l’annexe IV au code général des impôts ;

Vu les 1°, 2° et 4° de l’article 3 du décret n° 2022-467 du 31 mars 2022 relatif à l'exercice du droit de transaction
en  matière  d'infractions  douanières,  d'infractions  relatives  aux  relations  financières  avec  l'étranger  ou
d'infractions à l'obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à destination d'un État
membre de l'Union européenne ou d'un État tiers à l'Union européenne.

Article 1er - les directeurs régionaux des douanes et droits indirects de Lyon, Annecy, Chambéry et Clermont-
Ferrand dont les noms suivent bénéficient de la délégation automatique du directeur interrégional.

Ils peuvent subdéléguer cette signature aux agents placés sous leur autorité dans les conditions précisées par le
2. du I de l’article 215 de l’annexe IV au code général des impôts en matière de contributions indirectes, et en
application du 2° de l’article 3 du décret n° 2022-467 susvisé en matière de transaction douanière.

Nom, prénom  Siège de la direction régionale 

PERIGNE Luc ANNECY

BELAHCENE Abdelhakim CHAMBÉRY

CHAPPUIS Jean – Pierre CLERMONT - FERRAND

TAILLANDIER David LYON

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
6 rue Charles Biennier - BP 2353
69 215 LYON CEDEX 02 
Site Internet : www.douane.gouv.fr



Article 2 – La présente liste nominative est publiée au recueil des actes administratifs du département du siège
de la direction interrégionale et au recueil des actes administratifs du département du siège de chacune des
directions régionales concernées.

La présente décision annule et remplace la décision 2025-11 du 1er septembre 2025.

Fait à Lyon le 1er octobre 2025.

L’administrateur général, 
directeur interrégional des douanes

signé, Hugues - Lionel GALY
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Lyon, le 01 octobre 2025

ARRÊTÉ MODIFICATIF n° 2025-239

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LA FLAVESCENCE DORÉE DE LA VIGNE
ET CONTRE SON AGENT VECTEUR

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement (UE) 2016/2031 du Parlement Européen et du Conseil du 26 octobre 2016 relatif aux
mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux et notamment ses articles 22 et 23
établissant la liste des organismes nuisibles aux végétaux, produits végétaux et autres produits soumis à
des mesures de lutte obligatoire,

Vu le règlement d’exécution (UE) 2019/2072 de la commission du 28 novembre 2019 établissant des
conditions uniformes pour la mise en œuvre du règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du
Conseil, en ce qui concerne les mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux,

Vu le livre II titre V du code rural et de la pêche maritime,

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de la préfète de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône - Mme
BUCCIO (Fabienne),

Vu l’arrêté  ministériel du 4 mai 2017 modifié  relatif  à la  mise sur  le  marché et  à  l'utilisation des
produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l'article L. 253-1 du code rural et de la
pêche maritime,

Vu l'arrêté préfectoral du 07/10/2024 portant reconnaissance de l’organisme à vocation sanitaire (OVS)
dans le domaine végétal pour la période 2025-2029,
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Vu l’arrêté  du  14  décembre  2021  modifiant  l’arrêté  du  17  juin  2020  relatif  à  la  sélection,  à  la
production, à la circulation et à la distribution des matériels de multiplication végétative de la vigne,

Vu l'arrêté ministériel du 27 avril 2021 relatif à la lutte contre la flavescence dorée de la vigne et contre
son agent vecteur,

Vu l’arrêté du 20 novembre 2021 relatif à la protection des abeilles et des autres insectes pollinisateurs
et à la préservation des services de pollinisation lors de l'utilisation des produits phytopharmaceutiques,

Vu Arrêté du 9 mai 2025 modifiant l’arrêté du 27 avril 2021 relatif à la lutte contre la flavescence dorée
de la vigne et contre son agent vecteur,

Vu la décision du Conseil d’Etat du 26 avril 2024 qui annule partiellement de la liste des plantes non
attractives pour les pollinisateurs intègre notamment la vigne parmi les cultures non attractives pour les
abeilles et les autres insectes pollinisateurs,

Vu l’arrêté préfectoral n°25-154 du 16 juin 2025 relatif à la lutte contre la flavescence dorée de la vigne
et contre son agent vecteur,

Considérant que de nouveaux foyers de flavescence dorée de la vigne sont découverts dans la région
Auvergne-Rhône-Alpes,

Sur la  proposition  du  directeur  adjoint régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt
d’Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1er : L’article 3 de l’arrêté préfectoral n°25-154 du 16 juin 2025 est remplacé comme suit :

En application de l’article 3 de l’arrêté ministériel du 27 avril 2021 susvisé, il est défini un ensemble de
zones délimitées constitué, en totalité ou en partie, des communes dont la liste figure en annexe 1.

La cartographie des zones délimitées est présentée en annexe 2.

Cette cartographie est disponible à l’adresse suivante : 

https://carto.open-datara.fr/1/carte_flavescence_doree_2025.map

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr
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Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt, le directeur régional des douanes, les maires des communes concernées, le
président  de  FREDON  Auvergne-Rhône-Alpes  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté  qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  et  affiché dans les
communes situées en zone délimitée.

Fabienne BUCCIO
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ANNEXE 1 : 

Listes des communes concernées par une zone délimitée en 2025

modalités de traitement

Statut des communes en zone délimitée

La zone délimitée comprend une zone infestée, une zone tampon et des parcelles d’essaimage établies
de la façon suivante :

• une zone infestée est constituée de la parcelle ou des parcelles de vigne présentant au moins un
cep  infesté  par  la  flavescence  dorée  ou  des  vignes  non  cultivées  infestées,  à  la  suite  de
l’obtention d’un résultat positif d’analyse officielle,

• une zone tampon d’un rayon minimal de 500 mètres mesuré au-delà des limites de la zone
infestée, qui peut être étendue aux communes ou parties de communes comprises dans ce rayon,
ainsi qu’aux communes ou parties de communes susceptibles d’être infestées en fonction d’une
évaluation du risque phytosanitaire réalisée par la DRAAF-SRAL,

• des parcelles non infestée par la flavescence dorée mais appartenant à un viticulteurs ayant des
parcelles infestées en 2024.

Abréviations : 

• Foyer : commune ou parties de communes avec au moins une parcelle infestée depuis 2022 ou
située dans un rayon minimal de 500m autour d’une parcelle contaminée par la flavescence
dorée,

• Essaimage :  Commune où aucune infestation n’a été détectée mais dont l’analyse de risque
indique qu’elle pourrait être infestée, notamment en raison du risque d’essaimage. Seules, les
parcelles à risque sont en zone délimitée, pas l’ensemble de la commune.

La localisation précise de la zone délimitée est consultable sur la carte dynamique de la DRAAF à
l’adresse suivante : 

https://carto.open-datara.fr/1/carte_flavescence_doree_2025.map
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Département de l'Ain

Communes concernées par des zones délimitées

Communes Communes Communes Communes
Boyeux-Saint-Jérôme Cheignieu-la-Balme L'Abergement-de-Varey Saint-Alban

Cerdon Flaxieu Lurcy Saint-Jean-le-Vieux
Ceyzérieu Groslée-Saint-Benoit Mérignat Saint-Martin-du-Mont
Challex Jujurieux Poncin Virieu-le-Grand

Chazey-Bons Replonges Vongnes

Département de l'Allier

Communes concernées par des zones délimitées

Communes Communes Communes Communes
Bransat Étroussat Fourilles Saulcet

Département de l'Ardèche

Communes concernées par des zones délimitées

Communes Communes Communes Communes
Alba-la-Romaine Glun Orgnac-l'Aven Saint-Montan
Arras-sur-Rhône Gras Ozon Saint-Thomé

Aubignas Grospierres Saint-Alban-Auriolles Sampzon
Beaulieu Lagorce Saint-Jean-de-Muzols Sarras

Berrias-et-Casteljau Larnas Saint-Just-d'Ardèche Sécheras
Bidon Lavilledieu Saint-Marcel-d'Ardèche Valvignères

Bourg-Saint-Andéol Les Assions Saint-Martin-d'Ardèche Vion
Chandolas Lussas Saint-Maurice-d'Ibie Viviers

Cornas Mirabel
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D  épartement de la Drôme  

Communes concernées par des zones délimitées

Communes Communes Communes Communes
Allan Espenel Montmaur-en-Diois Sainte-Croix

Ancône Grignan Montségur-sur-Lauzon Saint-Gervais-sur-Roubion
Aouste-sur-Sye La Bâtie-Rolland Nyons Saint-Maurice-sur-Eygues

Aubenasson La Baume-de-Transit Piégon Saint-Pantaléon-les-Vignes
Aurel La Garde-Adhémar Piégros-la-Clastre Saint-Paul-Trois-Châteaux

Barnave Laval-d'Aix Pierrelatte Saint-Restitut
Barsac Le Pègue Pierrelongue Saint-Roman

Beaufort-sur-Gervanne Les Granges-Gontardes Ponet-et-Saint-Auban Saint-Sauveur-en-Diois
Bouchet Malataverne Pontaix Solaure en Diois

Chamaret Menglon Pont-de-l'Isère Solérieux
Chantemerle-lès-Grignan Mérindol-les-Oliviers Poyols Suze
Châteauneuf-de-Bordette Mirabel-aux-Baronnies Réauville Suze-la-Rousse
Châteauneuf-du-Rhône Mirabel-et-Blacons Recoubeau-Jansac Taulignan

Châtillon-en-Diois Mollans-sur-Ouvèze Rochegude Tulette
Clansayes Montbrison-sur-Lez Roche-Saint-Secret-Béconne Valaurie
Colonzelle Montclar-sur-Gervanne Roussas Venterol

Die Montélimar Rousset-les-Vignes Vercheny
Donzère Montlaur-en-Diois Saillans Vinsobres

D  épartement de l'Isère  

Communes concernées par des zones délimitées

Communes Communes Communes Communes
Barraux Goncelin Le Champ-près-Froges Saint-Nazaire-les-Eymes
Bernin La Buissière Le Touvet Saint-Vincent-de-Mercuze
Biviers La Pierre Pontcharra Tencin

Chapareillan La Terrasse Saint-Ismier Theys
Crolles
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D  épartement de la Haute-Savoie  

Communes concernées par des zones délimitées

Communes
Viry

D  épartement du Rhône  

Communes concernées par des zones délimitées

Communes Communes Communes Communes
Alix Denicé Lozanne Saint-Jean-des-Vignes
Anse Émeringes Lucenay Saint-Julien
Arnas Éveux Marchampt Saint-Lager

Bagnols Fleurie Marcilly-d'Azergues Saint-Laurent-d'Agny
Beaujeu Fleurieux-sur-l'Arbresle Marcy Sainte-Paule

Belleville-en-Beaujolais Frontenas Moiré Saint-Romain-au-Mont-d'Or
Belmont-d'Azergues Gleizé Montmelas-Saint-Sorlin Saint-Romain-de-Popey

Blacé Juliénas Morancé Saint-Vérand
Bully Jullié Odenas Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais
Cercié Lacenas Orliénas Sarcey

Chamelet Lachassagne Pommiers Savigny
Charentay Lancié Porte des Pierres Dorées Sourcieux-les-Mines
Charnay Lantignié Quincié-en-Beaujolais Taluyers

Chasselay Le Breuil Régnié-Durette Ternand
Châtillon Le Perréon Rivolet Theizé

Chazay-d'Azergues Légny Saint-Didier-au-Mont-d'Or Val d'Oingt
Chénas Lentilly Saint-Étienne-des-Oullières Vaux-en-Beaujolais
Chessy Les Ardillats Saint-Étienne-la-Varenne Vauxrenard

Chiroubles Létra Saint-Georges-de-Reneins Ville-sur-Jarnioux
Cogny Limas Saint-Germain-Nuelles Villié-Morgon

Corcelles-en-Beaujolais Lissieu Vindry-sur-Turdine
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Département de la Savoie

Communes concernées par des zones délimitées

Communes Communes Communes Communes
Aiton Chamoux-sur-Gelon La Motte-Servolex Sainte-Hélène-du-Lac

Aix-les-Bains Chanaz La Ravoire Sainte-Hélène-sur-Isère
Albertville Châteauneuf La Trinité Saint-Jean-de-Chevelu
Apremont Chignin Laissaud Saint-Jean-de-la-Porte

Arbin Chindrieux Les Mollettes Saint-Jeoire-Prieuré
Barberaz Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier Lucey Saint-Paul-sur-Isère

Barby Cruet Montmélian Saint-Pierre-d'Albigny
Bassens Détrier Motz Saint-Pierre-de-Soucy

Betton-Bettonet Entrelacs Myans Serrières-en-Chautagne
Billième Fréterive Notre-Dame-des-Millières Tournon

Bonvillaret Grésy-sur-Isère Pallud Val-d'Arc
Bourdeau Hauteville Planaise Verrens-Arvey

Brison-Saint-Innocent Jongieux Porte-de-Savoie Villard-d'Héry
Cevins La Chapelle-Blanche Ruffieux Villard-Sallet

Challes-les-Eaux La Chavanne Saint-Alban-Leysse Villaroux
Chamousset La Croix-de-la-Rochette Saint-Baldoph
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ANNEXE II

Cartographie de la zone délimitée et des traitements obligatoires

Les  cartes  détaillées  sont  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt :

https://carto.open-datara.fr/1/carte_flavescence_doree_2025.map
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Département de l’Ain     : Zones délimitées et zones de traitement 2025 – Secteur centre  
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Département de l’Ain     : Zones délimitées et zones de traitement 2025 – Secteur Est  
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Département de l’Allier     : Zones délimitées et zones de traitement 2025 – Secteur Est  
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Département de l’Ardèche     :  Zones délimitées et zones de traitement 2025 – Secteur centre  
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Département de l’Ardèche     :  Zones délimitées et zones de traitement 2025 – Secteur Nord  
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Département de l’Ardèche     :  Zones délimitées et zones de traitement 2025 – Secteur Est  

15



Département de   l’Ardèche     :  Zones délimitées et zones de traitement 2025 – Secteur Ouest  

16



Département de la Drôme     : Zones délimitées et zones de traitement 202  5 – Secteur Diois Est  

17



Département de la Drôme     : Zones délimitées et zones de traitement 202  5 – Secteur Diois Ouest  

18



Département de la Drôme     : Zones délimitées et zones de traitement 2025 - Secteur Sud-centre  

19



Département de la Drôme     : Zones délimitées et zones de traitement 2025 – Secteur Sud-Est  

20



Département de la Drôme     :  Zones délimitées et zones de traitement 2025 – Secteur Sud-Ouest  

21



Département du Rhône     :  Zones délimitées et zones de traitement 2025  – Secteur Sud  

22



Département du Rhône     :  Zones délimitées et zones de traitement 2025 - Secteur Nord  



Département du Rhône     :  Zones délimitées et zones de traitement 2025 - Secteur Centre  

24



Département de la Savoie     :  Zones délimitées et zones de traitement 2025 – Secteur Ouest  

25



Département de la Savoie     :  Zones délimitées et zones de traitement 2025 – Secteur Centre  



Département de la Savoie     :  Zones délimitées et zones de traitement 2025 – Secteur Nord  

27



Département de l’Isère     : Zones délimitées et zones de traitement 2025 – Secteur Ouest  

28



 Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi,  
du travail et des solidarités 

Auvergne – Rhône-Alpes 
 

 
Pôle politique du Travail 
Département Dialogue Social 
et Relations Professionnelles  
 
 

AVIS DE PUBLICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION PARITAIRE REGIONALE 
INTERPROFESSIONNELLE DE LA REGION AUVERGNE – RHONE-ALPES 

POUR LE MANDAT 2025/2028 
 

 

Article L. 23-112-5 du code du travail 
Article R. 23-112-14 du code du travail 

 
 
 
La Directrice Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
Considérant : 
 

- L’arrêté du 6 juin 2025 portant attribution des sièges de membres des commissions paritaires 
régionales interprofessionnelles ; 

- Les désignations effectuées par les organisations syndicales de salariés et les organisations 
professionnelles d’employeurs auxquelles ont été attribués des sièges ; 

 
 
 
La commission paritaire régionale interprofessionnelle de la région AUVERGNE – RHONE-ALPES 
est composée des membres suivants : 
 

Nom et prénom du représentant  Profession du représentant  Appartenance 
syndicale  

 
Représentants des salariés 

ABADA Jacky Chargé de mission CGT 
AYARI Naïwen Chargée de développement UNSA 
BERNON Eloïse Secrétaire/animatrice SOLIDAIRES 
CORDEIRO Sandrine Assistante de direction FO 
CUESTA Francisco Cadre mutualiste CGT 
CUISSON Sophie Secrétaire générale CGT 
KHALED Nora Permanente syndicale CGT 



 

 
Représentants des employeurs 

ABEL-COINDOZ Amandine Toiletteur canin U2P 
DELPERIE Jean-Pierre Chef d’entreprise CPME 
DOGNIN dit CRUISSAT Sarah Gérante CPME 
FAYET Bertrand Secrétaire général U2P 
FIALIP Bertrand Avocat CPME 
MO Caroline avocate CPME 
MOUCHARD Roland Agent immobilier CPME 

 
A compter de la présente publication, les désignations effectuées par les organisations syndicales de 
salariés et les organisations professionnelles d’employeurs peuvent être contestées dans un délai de 
quinze jours devant le tribunal judiciaire du ressort territorial de la Direction Régionale de l’Economie, 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes.   
 
La présente liste est publiée au recueil des actes administratifs et est également mentionnée sur le site 
internet de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
 
Fait à LYON, le 06/10/2025 

   
 

La Directrice Régionale de l’Economie, 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
SIGNE : 
Fabienne FOURNIER-BERAUD 

 


